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ARRETE 

ARTICLE 1er : bénéficiaire, modalités et validité de l’agrément 

un agrément est accordé à M. Guillaume COTEL 
domicilié 3, place du 8 mai – 23000 SAINTE-FEYRE 

du 1er mars 2024 au 28 février 2029 

pour accueillir à son domicile à temps complet et à titre onéreux, 
deux personnes adultes dépendantes valides 

dont une de manière permanente et une de façon temporaire. 

Cet agrément vaut habilitation, pour le ou les titulaires, à recevoir des bénéficiaires de l’aide 
sociale départementale. 

ARTICLE 2 : champ d’application de l’agrément 

le bénéficiaire de l’agrément doit : 

- conclure un contrat avec la personne accueillie ;

- souscrire un contrat d’assurance garantissant les conséquences pécuniaires de sa
responsabilité civile en raison des dommages subis par la ou les personnes accueillies ;

- s’engager à ce que l’accueil soit assuré de façon continue et à ce qu’une solution de
remplacement satisfaisante soit prévue pour les périodes où l’accueil pourrait être
interrompu ;

- s’engager à suivre la formation mise en place par le Conseil Départemental ;

- accepter un contrôle pour lui-même et un suivi social et médico-social des personnes
accueillies.

ARTICLE 3 : motifs de retrait ou de non renouvellement 

La Présidente du Conseil Départemental peut retirer l’agrément à son bénéficiaire dans les cas 
suivants : 

- absence de contrat ;

- non-conformité du contrat avec les obligations minimum contenues dans le contrat type ;

- non-respect des clauses du contrat : rémunération, indemnités, période d’essai ;

- loyer abusif ;

- défaut d’assurance ;

- contrôle et suivi social et médico-social ne pouvant être exercés ;

- accueil de personnes au-delà du nombre fixé dans le présent arrêté ;

- quand la santé, la sécurité ou le bien-être physique et moral des personnes accueillies
sont menacées.

Dans les cas énoncés ci-dessus, la Présidente du Conseil Départemental met en demeure la 
personne agréée, par lettre recommandée avec accusé de réception, de régulariser sa situation 
dans un délai donné. En cas de refus ou de non régularisation de la situation, l’agrément est retiré 
par la Présidente du Conseil Départemental, après avis de la commission consultative de retrait tel 
que prévu au décret n° 2004-1538 du 30 décembre 2004, modifié par le décret n° 2011-716 du 
22 juin 2011. 






